
Plan local d’urbanisme : 
donnez votre avis
A�n de s’adapter à l’évolution du cadre législatif et de 
renforcer la préservation de l’environnement, la 
Municipalité a entrepris la révision de son Plan local 
d’urbanisme (PLU) qui entrera en vigueur en février 2017. 
Après l’élaboration d’un Projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD), le nouveau règlement et 
le plan de zonage sont aujourd’hui présentés aux 
Ermontois.

Une enquête publique se déroulera entre le 7 novembre 
et le 9 décembre. Tous les documents seront consultables 
sur ermont.fr et au service Urbanisme, aux horaires 
d’ouverture.
Un commissaire enquêteur sera présent pour recueillir les 
avis des Ermontois (100 rue Louis-Savoie, Mairie 
Bâtiment B) :

- Samedi 19 novembre 2016 de 9 h à 12 h
- Jeudi 24 novembre 2016 de 16 h à 19 h
- Vendredi 2 décembre 2016 de 14 h à 17 h 
- Vendredi 9 décembre 2016 de 14 h à 17 h

En�n, le nouveau Plan local d’urbanisme sera proposé au 
conseil municipal de février 2017.
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Service urbanisme
Mairie bâtiment B
100 rue Louis-Savoie
01 30 72 38 69
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